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Loi 
(9266) 

modifiant la loi concernant le traitement et les diverses prestations 
alloués aux membres du personnel de l'Etat et des établissements 
hospitaliers (B 5 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux 
membres du personnel de l'Etat et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 14  Principe (sous-note de l'al. 2, nouvelle teneur, al. 2  
nouvelle teneur) 

 Indexation annuelle 
2 A cette fin, il est autorisé à modifier à la fin de chaque année, pour l'année 
suivante, les traitements en les adaptant proportionnellement à l’évolution de 
l’indice genevois des prix à la consommation, calculée sur la base de la 
différence entre l’indice du mois de novembre de l’année précédente et celui 
du mois de novembre de l'année en cours. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 


